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Activités périscolaires

Les activités périscolaires prolongent le service public de l’éducation et visent à favoriser l’égal accès de tous les
enfants aux pratiques culturelles, artistiques, sportives et aux loisirs éducatifs. Elles se
 déroulent pendant le temps constitué des heures qui précèdent et suivent la classe et durant lesquelles un
encadrement peut être proposé aux enfants. Il s’agit :

•  de la période d’accueil du matin avant la classe ;
•  du temps méridien (de la fin de la matinée de classe au retour en classe l’après-midi comprenant le cas échéant

un temps de restauration) ;
•  de la période d’accueil du soir immédiatement après la classe.

Les communes organisent librement les modalités d’accueil des enfants sous leur responsabilité pendant le temps
périscolaire. Dans le cadre de la réorganisation du temps scolaire (voir la fiche « Le temps scolaire, les horaires de
l’école »), elles bénéficient des dotations d’un fonds d’amorçage pour enrichir les activités périscolaires.

 Voir la fiche complète dans le document joint
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